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Mon médicament est-il interdit ? 

Certains médicaments, qu’ils soient en vente libre ou vendus sur ordonnance, peuvent contenir des substances 

« dopantes » et sont, dès lors, interdits dans la pratique sportive. Ils peuvent être interdits en compétition, hors 

compétition, ou pour certains sports seulement. 

Comment savoir si mon médicament est interdit ? 

Vous pouvez retrouver tous les médicaments vendus en Belgique sur le site internet du Centre belge d’information 

pharmaceutique www.cbip.be. Pour chaque médicament, le site précise la présence éventuelle de substances 

dites dopantes. 

Pour trouver un médicament dans la liste : 

1. Tapez les premières lettres du nom d'un médicament, d'une substance ou d'une molécule sur le clavier virtuel

dans la rubrique « Nom de spécialité » (1) pour un médicament et dans la rubrique « Principe actif » (2) pour la

substance responsable de l'action pharmacologique.
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2. Dans la liste qui s'affichera à l'écran, cliquez sur le mot correspondant à votre demande pour obtenir les

informations recherchées.

3. le sigle "D" à côté du nom du médicament indique que celui-ci est dopant ;

4. déplacez la souris sur le sigle "D" pour voir les interdictions spécifiques à ce médicament ou à cette substance.

Si le médicament rentre dans la liste des substances dopantes, vous pouvez introduire une demande d’autorisation 

d’usage à des fins thérapeutiques (AUT). Plus d’informations ici. 



Belliardstraat 71/1  rue Belliard– Brussel 1040 Bruxelles

www.ccc-ggc.brussels 

Il est très important d’informer votre médecin traitant de votre statut « de sportif d’élite ». Cela permettra au 

médecin d’en tenir compte lors de la prescription de traitements. Il est conseillé aussi aux sportifs de parler de la 

liste des substances interdites à leur médecin. 

Si vous avez des doutes ou des questions sur la composition des médicaments ou si vous devez présenter une 

demande d’exemption médicale pour prendre un médicament interdit, vous pouvez nous contacter à l’adresse 

suivante : antidoping@ccc.brussels. 




